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Textes réglementaires en vigueur : 
enseignement des langues régionales 
Document élaboré par JM Sarpoulet, chargé de mission IPR Rectorat de Bordeaux 

 

• Généralités : 
 

Constitution de la Ve République 
 Article 75-1 :  

« Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France » 
http://www.legifrance.gouv.fr/html/constitution/constitution2.htm#vide   
 

• Lois : 
 

 Loi 94-665 (loi Toubon), article 21 : 
« Les dispositions de la présente loi s'appliquent sans préjudice de la législation et de la réglementation relatives 
aux langues régionales de France et ne s'opposent pas à leur usage » 
JO du 5 août 1994 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005616341&dateTexte=20090904 

 Loi L. n° 2005-380 du 23-4-2005 et notamment article 20 : modification de l’article L 312-10 du 
code de l’éducation : 

« Le premier alinéa de l’article L. 312-10 du code de l’éducation est ainsi rédigé : “Un enseignement de langues 
et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de 
convention entre l’État et les collectivités territoriales où ces langues sont en usage.” » 
NOR : MENX0400282L, RLR : 190-1 à 190-9, MEN – DESCO, JO du 24-4-2005 

 Code de l’Education : Articles L312-10 et L312-11 du code de l’éducation, BO spécial du 13 juillet 
2000 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2BB9933BA6E9FAB37C44C3A07044861B.tpdjo07v_
2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20090903 
 

• Modalités générales de l’enseignement des langues régionales : 
 

 Décret 2001-733 du 31 juillet 2001,  
« création d’un conseil académique des langues et cultures régionales ». BO du 13 septembre 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/33/default.htm 

 Arrêté du 19 avril 2002  
« académies dans lesquelles est créé un conseil académique des langues régionales » BO du 9 mai 2002 
http://www.education.gouv.fr/bo/2002/19/default.htm  

 Circulaire 2001-166  
« développement de l’enseignement des langues régionales à l’école, au collège et au lycée ». BO du 13 
septembre 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/33/default.htm 

 Circulaire 2002-104  
« recrutement et formation des personnels des écoles collèges et lycées langues régionales » BO du 9 mai 2002 
http://www.education.gouv.fr/bo/2002/19/default.htm 
 

• Enseignement bilingue 
 

 Arrêté du 25 février 2002, modifiant l’arrêté du 31 juillet 2001 
« mise en place d’un enseignement bilingue en langues régionales » 
http://droit.org/jo/20020306/MENE0200498A.html 

 Arrêté du 12 mai 2003  
relatif à l'enseignement bilingue en langues régionales à parité horaire dans les écoles et les sections « langues 
régionales » des collèges et des lycées, JO n° 120 du 24 mai 2003 page 8900, BO n° 24 du 12 juin 2003 
http://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301049A.htm 

 Circulaire 2001-167  
« modalités de mise en place de l’enseignement bilingue à parité horaire » BO du 13 septembre 2001 
http://www.education.gouv.fr/bo/2001/33/default.htm 
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• Premier degré 
 

 Arrêté du 25 juillet 2007 :  
« Programmes de l'enseignement de langues régionales pour l’école primaire », NOR : MENE0760745A, RLR : 
514-4, JO du 21-8-2007, BO hors série n° 9 du 27 septembre 2007 
http://www.education.gouv.fr/bo/2007/hs9/default.htm 

 Arrêté du 9 juin 2008 :  
« Horaires des écoles maternelles et élémentaires » NOR : MENE0813208A ; RLR : 514-4, BO 
spécial N°3 du 19 juin 2008 
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/hs3/default.htm 
 
 

• Collèges 
 

 Arrêté du 20 mars 2007 :  
« Programme de l’enseignement des langues régionales au palier 1 du collège » 
NOR : MENE0700738A, JO n° 81 du 5 avril 2007, BO hors série n° 10 du 4 octobre 2007 
http://www.education.gouv.fr/bo/2007/hs10/default.htm 
 

• Diplôme National du Brevet 
 

 Arrêté du 9 juillet 2009 :  
« Modalités d’attribution du Diplôme national du brevet » 
NOR : MENE0916156A RLR : 541-1a, J.O. du 25-7-2009, BO 31 du 27 août 2009 
http://www.education.gouv.fr/pid22864/n-31-du-27-aout-2009.html 
 

• Lycées 
 

 Il n’y a pas, à l’heure actuelle, de programme des lycées en langues et cultures régionales. C’est 
l’arrêté de 1988 qui en tient lieu. 

 

• Baccalauréat 
 

 Arrêté du 15 avril 1988  
« programmes du baccalauréat », BOEN n° 17 du 5 mai 1988 

 Arrêté du 8 février 2008 :  
« Liste des académies et collectivités dans lesquelles peuvent être subies les épreuves obligatoires de langues 
vivantes autres qu’allemand, anglais, espagnol et italien à la session 2008 des baccalauréats général et 
technologique », NOR : MENE0801840A, RLR : 544-0a ; 544-1a, JO DU 5-3-2008, BO n°13 du 27 mars 2008 
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/13/default.htm 

 Note de service 2001-091 :  
« Définition des épreuves de langues vivantes, bac général », BO n° 23 du 07-06-2001 
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010607/MENE0101172N.htm 

 Note de service 2001-115 :  
« Epreuves de langues vivantes, complément », BO n° 26 du 28-06-2001 
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010628/MENE0101361N.htm 

 Note de service 2003-115 :  
« Epreuves de langues vivantes étrangères ou régionales aux baccalauréat général ou technologique », BO n° 30 
du 24 juillet 2003 
http://www.education.gouv.fr/bo/2003/30/MENE0301542N.htm 

 Arrêté du 29 7 2005,  
Bac STG : BO n° 31 du 1er septembre 2005  
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/31/MENE0501605A.htm 

 Note de service 2006-177,  
« Baccalauréat technologique série STG : définition des épreuves obligatoires de langues vivantes applicables à 
la session 2007 de l’examen », BO n°42 du 16-11-2006 
http://www.education.gouv.fr/bo/2006/42/MENE0602723N.htm 
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• CRPE 
 

 Arrêté du 3 janvier 2002  
« créant un concours spécial de recrutement de professeur des écoles en langue régionale » 
http://www.admi.net/jo/20020105/MENF0102567D.html 

 Arrêté du 10 mai 2005 :  
« Modalités d’organisation du concours externe, du concours externe spécial, du second concours interne, du 
second concours interne spécial et du troisième concours de recrutement de professeurs des écoles » : les langues 
et cultures régionales sont option facultative aux concours externe et internes., NOR : MENP0500879A, RLR : 
726-1b ; 726-1c, BO DU 14-5-2005 MEN - DPE A3 FPP 
http://www.education.gouv.fr/bo/2005/21/MENP0500879A.htm 
 

• CAPES 
 

 Arrêté du 19 septembre 1991 complétant l’arrêté du 30 avril 1991,  
fixant les sections et les modalités d’organisation des concours d’aptitude au professorat de l’enseignement 
du second degré (CAPES) : « Les concours du CAPES comportent notamment la section « langue corse » 
et la section « occitan-langue d’oc ». NOR: MENP9101705A 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000355506&fastPos=5&fastReqId=100
0818746&categorieLien=id&oldAction=rechTexte 
 


